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lLJIJDUn Peuple - Un Dut - Une Foi

ASSEL.3L2E IJAT1811f,-LE transforrnant la Eadiodüfusion nationale,
en. ('Pfiee ~b :~a·3.iodiffusion-T él.évtston du

,:, ~"al 1'0 -) rr' ~, --.,.....J.le~ \.. - ....•..•.•-'. J.

11 0 sa

après en avoir déliMr~, a adopté, en sa séance
du Jeudi 22 Novernbr-e 1973, la loi dont la teneur suit :

l\.RTICLE P3lEI,:I2~.-

La ~aéliod.iffusion nationale, é tabl.Lssemerrt public
à caractère admtmsrrattf , prend le nom d'Office de :lacliodiffusion-
Télévision du Sénésal CO.2. T. S.).

L'office de ::adiodiffusion.- Tél::!vl.siondu SénéGal,

constitue un établissement puoltc à caractère admtmarrattf',

li.~-:TICLE ')L.... -

L 'Cffice de ::"adiodiffusion- TéMvision du Séné"al
'-'

a pour objet, avec les moyens qui lui sont propres, de répondre-

aux besoins et aspirations de la population en ce qui concerne l 'h"1.-

formatton , la culture, l'éducation, le dtvc'rtts sement et l'illustration
de l'ensemble des valeurs de civilisation. il doi~ à cet effet, faire!

pr6valoir dans ce domaine, le souci exclusif des Inté rêts sénéraux
de la collectivité.

il participe à la diff-usion dans le monde de la
Culture africaine en cénéral, dt de la Culture Séné salaise en
particulier.

il veille à la qualité de la Langue française utili-

sée sur les ondes et contriDue à la promotion des Langues nationales

. 1••.



2. -

""':"'1. -

La diffusion à. dcsttnatton du public sur L'xms cmble
du territoire national c}.'c;missionde radiodi.f:7usion ou dc télévision

constitue un monopol.c (1'~2tatconfié à l'Office de ::"a::1iodiffusion-
T él.évi.si.ondu := :~iJ.6;;al.

~)

Toute infraction à cc monopol e sera puni a d'1.'Jl

ercp rtsonneraent d'Ull. moi,s à un an et cl'tUleamende de 20. oor) à
100.000 francs. '2n outre, seront confisqués tous les matériels <.1'(2-

mi.s ston utilisés par les contrevenants.

~~;..2TICLE /~. -
:2n vue de L'nccompl.ts sement de sa mi.ssion , l'Of-

fice d.e ~adioè.iffusion- Télévision du .s~~nérral est char:~é notamm-mt<J _

_10/_ De définir, c1'acqœrir, de produire et de

réaliser Les prog rernmes destinés au puol ic ;

_2° / -De les diffuser par tous procédé s de télé-

commurrtcattons nécessaires;

_JO 1-0'Or[~al1iser, de constituer, d'exploiter et
el'cnt r'et eni.r- les réseaux et tnatall attons qui

pe rr.iettent dlassurer cette; diffusion •

.{~J.TICLTI 5. -
L'Office de la "2.acliocliffusion -T él.évts ion du Séné-

3a1, peut é::3alementdiffuser des émtsstons de puol.tcité comrae'rcfal e

et en tirer des ressources à son profit.

Les rèGles d'orGani-?ation et de foncrionnemcnt de
l'Office de ~adiodiffusion-Té12vision du S(~"i18rral seront fix&es par

'.J

déc rct,
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Al~TICLE 7. -
Sont abrogées toutes dispositions contraires à

la p'ré s errteloi, et notammentles articles 2 et suivants de la loi
n " 65-2Ij. du 9 Février 1955, portant création de la Radiodiffusion
1J ational.e, -

DAKAR, le 22 Novembr-e1973

LE PTI.ESIDENT DE SEANCE,


